SIGNATURE DU PROTOCOLE D’ENTENTE
entre

LE CENTRE SPORTIF CANDIAC

et

CANLAN (Complexe les 2 Glaces)
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Depuis le 1er janvier 2008, c’est l’organisme sans but lucratif CENTRE SPORTIF CANDIAC qui gère les activités du Complexe sportif les 2 Glaces.

Sur la photo, nous reconnaissons les signataires de l’entente de 5 ans :  Mme Thérèse Gatien, mairesse suppléante, M. Joey st-Aubin, vice-président aux opérations chez Canlan et M. François Sauvé, président du Centre sportif Candiac.

